
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 12 mars 2025, 157e année, no 11 1442

© Éditeur officiel du Québec, 2025

DÉCRETS ADMINISTRATIFS

Gouvernement du Québec

Décret 157-2025, 19 février 2025
CONCERNANT l’approbation d’une entente entre le 
gouvernement du Québec et Kapatakan Gilles Jourdain 
visant à offrir des services adaptés pour les personnes 
contrevenantes autochtones de la Côte-Nord

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et 
Kapatakan Gilles Jourdain souhaitent conclure une entente 
relative au financement de services adaptés pour les per-
sonnes contrevenantes autochtones de la Côte-Nord;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier aliéna de l’arti- 
cle 3.49 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, toute entente visée à l’article 3.48 de cette loi doit, 
pour être valide, être approuvée par le gouvernement et 
être signée par le ministre responsable des Relations avec 
les Premières Nations et les Inuit;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre de la Justice et du ministre respon-
sable des Relations avec les Premières Nations et les Inuit :

QUE soit approuvée l’entente entre le gouvernement 
du Québec et Kapatakan Gilles Jourdain visant à offrir 
des services adaptés pour les personnes contrevenantes 
autochtones de la Côte-Nord, laquelle sera substantielle-
ment conforme au projet d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
DAVID BAHAN
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